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Lettre datée du 8 juillet 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Président du Conseil de sécurité 

J'ai l'honneur de vous prier de transmettre à l'Assemblée eénérale la 
résolution 489 (1981), concernant l'admission de la République de Vanuatu à 
l'Organisation des Nations Unies, que le Conseil de sécurité a adoptée à sa 
229lème séance, le 8 juillet 1981 

;'V, Conseil de sécurité, 

'\rmt "XAT'lin0 lR. der"'i.nC!.e d' ."diY'ission dP la BPnublinu"' do Vanu8.tu à 
1 'Or~anisation dPs ''etions Fni· s }:_/ • 

RPCOI'lP1and"' .~ 1 'f,ssrombH~o .o:Pnf:rale d 1 ad:rn,ttre la J',.6publioœ" de Vanuatu à 
l'Or{'"anisation dPs rJa.tions FniPs." 

Conformément au deuxième paragraphe de l'article 60 du règlement intérieur 
provisoire~ je vous prie également de transmettre à l'Assemblée générale, pour 
information, les comptes rendus sténographiques des 2290ème et 229lème séances 
du Conseil de sécurité, auxquelles la demande d'admission de la République de 
Vanuatu a été examinée. 
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Le Président du Conseil de sécurité. 

(Signé) Ide OUHAROU 


